Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

   10 décembre 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF) s’est réuni le 10 décembre 2003, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. Il a pris les décisions suivantes : 

Adoption du budget 2004, équilibré et en progression

Adoption du budget 2004 du STIF s’élevant à 3 807 millions d’euros pour le fonctionnement des transports. Ce budget, en progression de 2,9 % par rapport au budget initial 2003 est équilibré notamment grâce aux ressources suivantes : produit du versement transport escompté à 2 602 millions d’euros, contributions publiques (Etat, Région Ile-de-France, département de Paris et les 7 autres départements) pour 1 066 millions d’euros. Les autres ressources du STIF sont essentiellement des ressources affectées avec, par exemple, le produit des amendes de circulation qui est prévu, produits financiers compris, à hauteur de 83 millions d’euros.

Ces ressources financent essentiellement les contributions du STIF à l’exploitation des transports franciliens, soit 1 937,6 millions d’euros à la RATP et 1 239,4 millions d’euros à la SNCF. 342 millions d’euros sont également prévus pour les réseaux de bus OPTILE. Ces montants en progression reflètent principalement l’augmentation de l’offre de transport (renforcement de l’offre bus décidée en 2003, prolongement de Météor à St Lazare et d’Eole à Tournan…) et l’intégration des nouveaux projets (Navigo, Bus attitude…).

L’avant-projet du Tramway des Maréchaux Sud est approuvé

Approbation de l’avant-projet du tramway sur les boulevards des maréchaux entre le pont du Garigliano et la porte d’Ivry pour un montant de 214,11 millions d’euros. Cette ligne comportera 17 stations et sera reliée à 5 lignes de métro, 2 lignes de RER et 38 lignes de bus. Une piste cyclable  sera également aménagée sur la totalité du parcours. L’exploitation de la ligne sera assurée tous les jours de 5h00 à 0h30 avec un intervalle de 4 minutes aux heures de pointe et de 8 à 10 minutes aux heures creuses. Une priorité systématique aux franchissements des carrefours sera mise en place pour garantir une vitesse commerciale de 20 km/h.

Poursuite et renforcement du programme d’amélioration des lignes C et D 

Prise en considération des projets d’amélioration de l’exploitation et de la régularité des lignes RER C et D. Le STIF demande aux maîtres d’ouvrage RFF et SNCF de produire dans un délai de 18 mois les dossiers de subvention correspondant aux prochaines améliorations d’exploitation des lignes C et D (création de terminus de retournement, modernisation de postes d’aiguillage, suppression de conflits de circulation, renforcement de la puissance électriques de lignes…) 

Ces améliorations porteraient sur un montant approchant 70 millions d’euros. Le STIF par ailleurs, poursuit les études en concertation avec les collectivités concernées pour préparer pour 2004 des schémas directeurs incluant des investissements lourds.
Approbation des caractéristiques du futur matériel roulant SNCF 

Approbation des préconisations du groupe de travail concernant le cahier des charges techniques servant de support à l’appel d’offre pour l’acquisition d’un nouveau matériel roulant SNCF.

L’appel d’offre porterait, le moment venu, sur une première tranche ferme de 95 rames livrable à partir de 2008. Le cahier des charges prévoit notamment que les voitures ne devront avoir qu’un seul niveau, conserver la hauteur de la plate-forme à 92 cm et inclure les NTIC…
Le programme de subventions pour faciliter les déplacements aux PMR est poursuivi en 2004

Dotation d’une subvention de 26 047 euros par véhicule aux associations s’occupant de transports spécialisés de personnes à mobilité réduite. Dix associations avec lesquelles le STIF a passé une convention pourront ainsi en bénéficier pour un montant total de 4,56 millions d’euros.

Ce dispositif transitoire est mis en place en attendant que chaque Conseil Général ait installé la structure  permettant la centralisation des appels et la gestion des transports pour les PMR de son département et qui fonctionnera en synergie avec l’agence d’information régionale INFOMOBI.

Mise en accessibilité pour les PMR des gares de La Varenne-Chennevières (94) et de Palaiseau-Villebon (91)

Attribution d’une subvention de 3,3 millions d’euros au bénéfice de la RATP pour la mise en accessibilité pour les PMR de la gare de La Varenne-Chennevières (RER A).

Attribution d’une subvention de 3,6 millions d’euros au bénéfice de la RATP pour la mise en accessibilité pour les PMR de la gare de Palaiseau-Villebon (RER B).

Ces investissements s’insèrent dans le programme de mise en accessibilité progressive des principales gares du réseau ferré lourd.
Poursuite du programme d’information voyageur sur le réseau Mobilien  

Attribution d’une subvention de 2,33 millions d’euros (correspondant à 25,4% du montant global de l’opération) au bénéfice de la RATP pour l’extension du réseau 3D de radiolocalisation par satellite à 1500 bus supplémentaires.

En effet, si la totalité des 4000 bus RATP est maintenant équipée pour la fonction sécurité (localisation lors du déclenchement d’une alarme), seuls 1500 bus sont actuellement équipés pour assurer l’information voyageur aux points d’arrêts en temps réel en raison de la saturation du réseau 3D.

Restructuration de l’offre de transport liée au prolongement du tramway T1 jusqu’à Noisy-le-Sec

Autorisation est donnée à la RATP pour restructurer son offre de transport qui prend en compte la mise en service du tronçon de tramway entre Bobigny (Pablo Picasso) et la gare de Noisy-le-sec à la mi-décembre. Ce prolongement conduit à un coût d’exploitation pour le tramway de 2,14 millions d’euros et à une diminution du coût du réseau d’autobus de 0,6 millions d’euros.

Par ailleurs, il a été décidé de reporter de 6 mois la coupure de la ligne 303 (qui longe la ligne de tramway) prévue au Pont de Bondy.

Aide pour les réseaux de transport en commun de Sénart Ville Nouvelle et Sénart-en-Essonne

Approbation des conventions à passer avec les Syndicats d’Agglomération nouvelle de Sénart et de Sénart-en-Essonne  permettant de leur verser les montants respectifs de 167 694 et 76 224 euros, en attendant les mesures d’ajustement prévues pour 2005.
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